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ARTICLE 22

Supprimer les alinéas 6 à 8.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI propose la suppression des alinéas 5 à 7.

Aujourd’hui, lors de son assemblée générale ordinaire chargée de statuer sur les comptes de 
l’exercice d’une coopérative agricole, l'assemblée générale délibère sur la proposition motivée 
d'affectation du résultat.

Actuellement, les modalités d’affectations actuelles sont les suivantes : 
a) La rémunération servie aux parts à avantages particuliers ;
b) L'intérêt servi aux parts sociales ;
c) La distribution, le cas échéant, de tout ou partie des dividendes reçus au titre des participations 
dans des filiales de la société coopérative ou dans des sociétés qu'elle contrôle ;
d) La répartition de ristournes entre les associés coopérateurs proportionnellement aux opérations 
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réalisées avec la coopérative ou l'union et suivant les modalités prévues par les statuts ;
e) La répartition de ristournes sous forme d'attribution de parts sociales entre les associés 
coopérateurs proportionnellement aux opérations réalisées avec la coopérative ou l'union et suivant 
les modalités prévues par les statuts d'au moins 10 % des excédents annuels disponibles à l'issue des 
délibérations précédentes ;
f) La constitution d'une provision pour parfaire l'intérêt servi aux parts sociales ;
g) La constitution d'une provision pour ristournes éventuelles ;
h) La dotation des réserves facultatives.

Avec les alinéas 5 à 7, le gouvernement souhaite remplacer la répartition de ristournes sous forme 
d’attribution de part sociales par la répartition de ristournes sous forme d’attribution de part sociales 
d’épargne. L’alinéa 7 prévoit en outre de supprimer l’obligation de reverser au moins 10% des 
excédents annuels disponibles à l’issue des délibérations précédentes sous la forme de répartition de 
ristournes sous cette forme.

La répartition de ristournes sous forme d’attribution de part sociales est plutôt favorable au 
coopérateur qui bénéficie d’un complément de rémunération, c’est donc une affectation du résultat 
en faveur de la rémunération de l’activité.

À l’inverse, la ristourne sous forme de parts d’épargne sociale est plus avantageuse pour la 
coopérative, car elle ne se traduit pas par une sortie de trésorerie, elle ne dégrade donc pas les fonds 
propres de la coopérative.

Surtout, le coopérateur aura beaucoup plus de difficulté à percevoir ces sommes, puisqu’il faudra 
qu’il entame des démarches lors de son départ de la coopérative ou au terme de la durée de 
détention statutaire et que le remboursement n’est pas immédiat : la coopérative a cinq ans pour 
redonner le capital social.

Le groupe LFI souhaite propose donc la suppression des alinéas 5 à 7, qui s’avèrent défavorables 
pour les coopérateurs.


